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Arrêté ministériel du 15 octobre 2004 portant institution de conseils de promotion chargés de décider
de la promotion des étudiants de la 1re à la 2e année des études de la formation sanctionnée par
l’obtention du brevet de technicien supérieur (B.T.S.) au Lycée technique des Arts et Métiers pour
l’année scolaire 2004/2005.

Le Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire technique et de la formation
professionnelle continue, notamment l’article 27;

Vu le règlement grand-ducal du 29 novembre 1991 concernant l’organisation de formations sanctionnées par
l’obtention du brevet de technicien supérieur (B.T.S.);

Vu l’article 6 du règlement ministériel du 24 janvier 2002 concernent l’organisation des études et la promotion des
étudiants de la formation d’opérateur média sanctionnée par l’obtention du brevet de technicien supérieur (B.T.S.);

Arrête:

Art. 1er. Il est institué deux conseils de promotion chargés de décider de la promotion des étudiants de la 1re à la
2e année des études et de la délivrance des diplômes à la fin de la deuxième année d’études dans le cadre de la
formation sanctionnée par l’obtention du brevet de technicien supérieur (B.T.S.) au Lycée technique des Arts et
Métiers.

Les deux conseils de promotion sont composés comme suit:
Commissaire de Gouvernement et Président:
Monsieur Jean TAGLIAFERRI, professeur attaché au Ministère de la Culture,
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche;

1) Membres du conseil de promotion de la section de dessin d’animation:
Monsieur Norbert JACOBS, directeur du Lycée technique des Arts et Métiers;
Monsieur Georges THILMANY, directeur adjoint du Lycée technique des Arts et Métiers;
Monsieur Marc FRISING, professeur;
Monsieur Paul LESCH, professeur;
Monsieur Félix MERSCH, professeur;
Monsieur Christian SCHAACK, professeur;
Monsieur Carlo SCHMITZ, professeur;
Monsieur Nicolas BILL, professeur d’enseignement technique;
Madame Rosario MELIN, chargée de cours;
Monsieur Marcel TOCKERT, chargé de cours;
Madame Sylvia MINNAERT, chargée d’éducation.

2) Membres du conseil de promotion de la section d’opérateur médias:
Monsieur Norbert JACOBS, directeur du Lycée technique des Arts et Métiers;
Monsieur Georges THILMANY, directeur adjoint du Lycée technique des Arts et Métiers;
Monsieur Jean-Paul FRITZ, professeur ;
Monsieur Pascal PASCIOLLA, professeur;
Monsieur Alain PONTEN, professeur;
Monsieur Jean-Paul FLIES, maître d’enseignement technique;
Monsieur Yvan KLEIN, chargé d’éducation;
Monsieur Léo REUTER, chargé de cours;
Monsieur Fernand ROLLINGER, chargé d’éducation;
Monsieur John SCHMIT, chargé d’éducation;
Monsieur Carlo WIES, chargé d’éducation.

Art. 2. Le conseil de promotion se réunira sur convocation de son président.
Le conseil de promotion procédera aux décisions conformément aux dispositions de la réglementation en vigueur

et fera rapport de ses travaux.

Art. 3. Le présent arrêté sera publiée au Mémorial. Un exemplaire sera adressé à chaque membre du conseil de
promotion pour lui servir de titre.

Le Ministre de la Culture,
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche

François Biltgen
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Commission de nomenclature. – Nomination d’un médecin-fonctionnaire. – Par arrêté ministériel du 2
mars 2005, Monsieur le Docteur Marc KREMER, médecin-chef de service de la Direction de la Santé, a été nommé
membre effectif de la Commission de nomenclature prévue à l’article 65 du code des assurances sociales.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations

– Par loi du 21.12.2004, la naturalisation est accordée au sieur AUBERTOT Lionel, né le 26.06.1972 à Mont-Saint-
Martin (France), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 01.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 21.12.2004, la naturalisation est accordée au sieur BARBARO Antonio, né le 17.06.1962 à Mammola
(Italie), demeurant à Niederkorn.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 21.12.2004, la naturalisation est accordée au sieur BLAKAJ Bashkim, né le 22.02.1965 à Vrellë (Serbie-
et-Monténégro), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 21.12.2004, la naturalisation est accordée à la dame DA CRUZ Maria de Fatima, née le 19.10.1963 à
Santo Crucifixo/Ribeira Brava (Cap Vert), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.01.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur EKE KALONDA Ignace, né le 03.03.1974 à Okako
Letshu (Rép. démocratique du Congo), demeurant à Wiltz.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Wiltz.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 21.12.2004, la naturalisation est accordée à la dame FORTES BARROS Ana Paula, née le 18.06.1973 à
Nossa Senhora da Luz/Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 21.12.2004, la naturalisation est accordée à la dame FUCHER Marie Joséphine, née le 02.07.1954 à
Dudelange, demeurant à Fennange.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.01.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 21.12.2004, la naturalisation est accordée à la dame GARCIA Valerie, née le 19.05.1966 à Lyon (France),
demeurant à Ernzen.

Cette naturalisation a été acceptée le 19.01.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Larochette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 21.12.2004, la naturalisation est accordée à la dame GOMES ROCHA Filomena, née le 25.08.1969 à
Nossa Senhora da Luz/Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.01.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 21.12.2004, la naturalisation est accordée à la dame GORGIZADEH Sakinéh, née le 22.02.1959 à
Guénavéh (Iran), demeurant à Bech-Kleinmacher.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.01.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Wellenstein.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 21.12.2004, la naturalisation est accordée au sieur HORSBURGH Karl-Heinz, né le 29.11.1957 à Minden
(Allemagne), demeurant à Septfontaines.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.01.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Septfontaines.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur KARASHABANI Ardian, né le 02.10.1967 à Durres
(Albanie), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 25.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de KASS Ardian.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame LOMEIKO Anna, née le 13.08.1949 à Mogilev
(Belarus), demeurant à Helmsange.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame LOPES MOREIRA Julia, née le 04.04.1949 à Santa
Catarina (Cap Vert), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur MANSOLAS Nikolaos, né le 21.12.1975 à Athènes
(Grèce), demeurant à Wecker.

Cette naturalisation a été acceptée le 18.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Biwer.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame MARTINS VARELA Maria Odete, née le 22.03.1964
à Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame MAURO Luisa, née le 15.06.1966 à Taranto (Italie),
demeurant à Bertrange.

Cette naturalisation a été acceptée le 18.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 21.12.2004, la naturalisation est accordée au sieur MEDIOUNI Raphaël, né le 21.01.1979 à Rehovot
(Israël), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.01.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame MEHTA Minaxi Mayabhai, née le 29.11.1943 à
Vadnagar (Inde), demeurant à Niederanven.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Niederanven.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame MONTEIRO Antonia Maria, née le 17.02.1952 à
Nossa Senhora do Rosario/Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur MONTEIRO GOMES Cecilio, né le 18.01.1964 à
Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Bettembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame NGUYEN Thi Ngoc Hue, née le 09.04.1979 à Ho
Chi Minh (Vietnam), demeurant à Rodange.

Cette naturalisation a été acceptée le 07.03.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur OLOMANI Ilber, né le 18.11.1964 à Debar
(Macédoine), demeurant à Bissen.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Bissen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur PARULIS Steponas, né le 06.10.1982 à Vilnius
(Lituanie), demeurant à Mamer.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.03.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Mamer.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame PIRAS Antonietta, née le 06.12.1942 à Sassari (Italie),
demeurant à Belvaux.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame QUACH Thanh Lieu, née le 15.03.1954 à Truong
Binh (Vietnam), demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur RASTODER Enes, né le 02.01.1979 à Savin Bor
(Yougoslavie), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame ROCHA MONTEIRO Aurora, née le 18.03.1968 à
Nossa Senhora da Luz/Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Steinsel.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.03.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur SABOTIC Ernad, né le 23.10.1979 à Rozaje
(Yougoslavie), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur TORO Cosma, né le 25.09.1948 à Noci/Bari (Italie),
demeurant à Bereldange.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur VANDENBEMDEN Pascal Maurice, né le 24.04.1964
à Bruxelles (Belgique), demeurant à Kayl.

Cette naturalisation a été acceptée le 24.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Kayl.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur VARELA CORREIA Heitor, né le 01.12.1983 à Santa
Catarina (Cap Vert), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de VARELA CORREIA Hector.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur CHEUNG Ka Wing, né le 30.06.1970 à Hong Kong
(Chine), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 25.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame ON Thuyen Hoa, née le 27.04.1967 à Saigon
(Vietnam), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 25.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur DIMITROV Mario, né le 11.10.1959 à Sofia (Bulgarie),
demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame DOBREVA Tatiana, née le 21.12.1960 à Sofia
(Bulgarie), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur LEGRAND Gabriel Jacques Ghislain Lucien, né le
30.12.1968 à Ixelles (Belgique), demeurant à Sanem

Cette naturalisation a été acceptée le 23.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame JACOB Francine Gérardine Paule Philo Marcelle,
née le 20.12.1964 à Liège (Belgique), demeurant à Sanem.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur PARULIS Nerijus, né le 22.04.1956 à Vilnius (Lituanie),
demeurant à Mamer.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.03.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Mamer.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame MUSTEIKYTE Sigita, née le 04.06.1959 à Vilnius
(Lituanie), demeurant à Mamer.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.03.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Mamer.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur ROCHA Adelino Patricio, né le 20.06.1945 à Nossa
Senhora da Luz/Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame DA LUZ MOREIRA Maria de Fatima, née le
22.03.1961 à Sao Joao Baptista/Porto Novo (Cap Vert), demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur SHAMANA SOMO Somo, né le 01.07.1943 à Zakho
(Iraq), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame GORO ENWIJA Asmer, née le 15.05.1948 à
Dohouk (Iraq), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur SIMION Daniel, né le 07.06.1967 à Bucarest
(Roumanie), demeurant à Ehlerange.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame GEORGESCU Mihaela Diana, née le 13.03.1969 à
Bucarest (Roumanie), demeurant à Ehlerange.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur TIRIS Catalin Mihai, né le 19.07.1969 à
Focsani/Vrancea (Roumanie), demeurant à Leudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Leudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de TIRIS Michel Catalin.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame CHEFNEUX Elena Odette, née le 25.08.1970 à
Ploiesti (Roumanie), demeurant à Leudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Leudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée au sieur VARELA FURTADO Lucas, né le 15.02.1967 à Santa
Catarina (Cap Vert), demeurant à Pétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de FURTADO Lucas.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 11.01.2005, la naturalisation est accordée à la dame SILVA GONÇALVES Jacinta, née le 20.07.1968 à
Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Pétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.02.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de SILVA Jacinta.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de janvier 2005.

N° Nom du failli Date du Juge-commissaire Curateur
d’ordre Jugement

Luxembourg

1. 03.01.05 M. Marc Wagner Me Marguerite Riess.à r.l. FRANCE, anciennement NOBILIS
DELICES, établie et ayant son siège social à
L-1611 Luxembourg, 47, avenue de la Gare,
Galerie Nobilis

2. 05.01.05 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riess.à r.l. XPERT, ayant eu son siège social à 
L-4276 Esch-sur-Alzette, 14, rue Pasteur,
actuellement sans siège social connu

3. 05.01.05 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riess.à r.l. ALCHEMY, avec siège social à L-1466 
Luxembourg, 4, rue Jean Engling

4. 05.01.05 Mme Paule Mersch Me Pascale Millims.à r.l. PAPETERIE TATTENBIERG, établie et 
ayant son siège social à L-3569 Dudelange,
55, rue Tattenbierg

5. 07.01.05 Mme Paule Mersch Me Evelyne Korns.à r.l. EUROPEX, ayant eu son siège social à 
L-4276 Esch-sur-Alzette, 14, rue Pasteur, de
fait établie à L-5411 Canach, 11, rue de
Lenningen
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6. 10.01.05 M. Marc Wagner Me Tania Hoffmanns.à r.l. LAKO OUTLET CENTER, avec siège 
social à L-7330 Heisdorf, 12, rue de
Luxembourg, de fait établie à L-7333 Steinsel,
50, rue des Prés

7. 10.01.05 M. Marc Wagner Me Marguerite RiesS.A. ENTREPRISE GENERALE DE 
CONSTRUCTION LUXEMBOURG, en
abrégé ENGECOLUX S.A., avec siège social
à L-4082 Esch-sur-Alzette, 79, rue Dicks

8. 10.01.05 M. Marc Wagner Me Pierre FeltgenS.A. ANHALT & BRANDENBURG 
IMMOBILIEN INTERNATIONAL AKTIEN-
GESELLSCHAFT, avec siège social à L-1370
Luxembourg, 16, Val Ste Croix, de fait
inconnue à cette adresse

9. 10.01.05 M. Marc Wagner Me Pierre Feltgens.à r.l. NEW TWIST, avec siège social à 
L-1130 Luxembourg, 52, rue d’Anvers, de fait
inconnue à cette adresse

10. 10.01.05 M. Marc Wagner Me Fabien Verreauxs.à r.l. ACADEMIE, avec siège social à 
L-4011 Esch/Alzette, 125, rue de l’Alzette, de
fait inconnue à cette adresse

11. 10.01.05 M. Marc Wagner Me Virginie VerdanetS.A. PROFIX, avec siège social à L-1331 
Luxembourg, 59, bvd Grande-Duchesse
Charlotte, actuellement sans siège social
connu

12. 10.01.05 M. Marc Wagner Me Alessia Rossis.à r.l. PORVILUX, avec siège social à L-7321 
Larochette, 1A, rue du Moulin, de fait
inconnue à cette adresse

13. 10.01.05 M. Marc Wagner Me Benoît Roses.à r.l. CENTRE D’ACTIVITE TECHNIQUE 
C.A.T., avec siège social à L-6793
Grevenmacher, 77, route de Trèves,
actuellement sans siège social connu

14. 10.01.05 M. Marc Wagner Me Benoît Roses.à r.l. AVALON COMMUNICATIONS, avec 
siège social à L-2313 Luxembourg, 14, Place
du Parc, ayant de fait été établie à
Luxembourg, 2, avenue de la Porte Neuve,
actuellement inconnue à cette adresse

15. 10.01.05 M. Marc Wagner Me Ali Yakisans.à r.l. BIG BAZAR SYSTEM, en abrégé BBS 
s.à r.l., avec siège social à L-2128
Luxembourg, 30, rue Marie-Adelaïde, de fait
établie à Luxembourg, de fait inconnue à
cette adresse

16. 10.01.05 M. Marc Wagner Me Ali YakisanS.A. CARL’S, avec siège social à L-1459 
Luxembourg, 8, Ancienne Côte d’Eich, de fait
inconnue à cette adresse

17. 12.01.05 Mme Nadine Walch Me Florent GonivaS.A. TROISCOM, établie et ayant son siège 
social à L-1331 Luxembourg, 33, Boulevard
G.-D. Charlotte

18. 14.01.05 Mme Paule Mersch Me Sopie Pierinis.à r.l. LAUER MASSIVHAUS, avec siège 
social à L-5570 Remich, 33, route de
Stadtbredimus, de fait inconnue à cette
adresse

19. 14.01.05 Mme Paule Mersch Me Sophie Pierinis.à r.l. GENERAL CONTROL, avec siège 
social à L-4460 Belvaux, 20, rue de la Gare,
de fait inconnue à cette adresse
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20. 14.01.05 Mme Paule Mersch Me Marguerite RiesS.A. INDIAN FUSION, établie et ayant son 
siège social à L-1740 Luxembourg, 42-44, rue
de Hollerich

21. 14.01.05 Mme Paule Mersch Me Aurélie MelchiorS.A. EUROPEAN CONSULT, avec siège 
social à L-2814 Luxembourg, 5, rue de la
Reine, de fait inconnue à cette adresse

22. 14.01.05 Mme Paule Mersch Me Fayza Linda OmarS.A. TEXTUEL, avec siège social à L-1943 
Luxembourg, 36, rue Gabriel Lippmann, de
fait inconnue à cette adresse

23. 14.01.05 Mme Paule Mersch Me Fayza Linda OmarS.A. LUXACHATS, établie et ayant son siège 
social à L-1466 Luxembourg, 2, rue Jean
Engling

24. 14.01.05 Mme Paule Mersch Me Fabien Verreauxs.à r.l. Nic S.M.J., ayant exploité le CAFE 
NIKLOSECK, établie et ayant son siège
social à L-2174 Luxembourg, 5, rue du Mur

25. 14.01.05 Mme Paule Mersch Me Fabien VerreauxS.A. GANESKO, établie et ayant son siège 
social à L-1274 Howald, 1, rue des Bruyères

26. 14.01.05 Mme Paule Mersch Me Julie Michaeliss.à r.l. O SOLE MIO, établie et ayant son 
siège social à L-4735 Pétange, 81, rue J.B.
Gillardin

27. 14.01.05 Mme Paule Mersch Me Julie Michaeliss.à r.l. QUICK TRANSPORTS, CENTRAL 
TAXI, (en abrégé QUICK T. CENTRAL T.
s.à r.l.), établie et ayant son siège social à 
L-4250 Esch-sur-Alzette, 59, rue Marie
Muller-Tesch

28. 17.01.05 M Robert Worre Me Miguel A. Andreus.à r.l. VIVA VACANCES LUXEMBOURG, 
avec siège social à L-2561 Luxembourg, 33,
rue de Strasbourg, de fait inconnue à cette
adresse

29. 17.01.05 M Marc Wagner Me Olivier WagnerS.A. FOOD & DREAM, établie et ayant son 
siège social à L-1323 Luxembourg, 2, Montée
de Clausen, y exploitant le Restaurant LA
VILLA

30. 17.01.05 M Marc Wagner Me Tania Hoffmanns.à r.l. SIBOV, établie et ayant son siège social 
à L-4760 Pétange, 2, route de Luxembourg

31. 17.01.05 M Marc Wagner Me Tania HoffmannS.A. SQUARE, en liquidation volontaire, 
établie et ayant son siège social à L-4751
Pétange, 165A, route de Longwy

32. 17.01.05 M Marc Wagner Me Fabien Verreauxs.à r.l. ETS HENGEN & MULLENBACH, 
Entreprise de constructions, établie et ayant
son siège social à L-1537 Luxembourg, 1, rue
des Foyers

33. 17.01.05 M Robert Worre Me Valérie DemeureS.A. ILLICO, établie et ayant son siège social 
à L-1740 Luxembourg, 120, rue de Hollerich

34. 17.01.05 M Robert Worre Mme Valérie Demeures.à r.l. SANIKLIM, établie et ayant son siège 
social à L-8009 Strassen, 169, route d’Arlon

35. 21.01.05 Mme Nadine Walch Me Marguerite RiesS.A. PASHMIN’ART, ayant eu son siège 
social à L-1251 Luxembourg, 13, avenue du
bois, actuellement sans siège social connu,
ayant exploité sous l’enseigne commerciale 
«L’ENVERS DU DECOR» à L-3898 Foetz,
11, rue du Brill
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36. 21.01.05 Mme Nadine Walch Me Olivier Wagners.à r.l. LE BON LIVRE, établie et ayant son 
siège social à L-2430 Luxembourg, 6, rue
Michel Rodange

37. 21.01.05 Mme Nadine Walch Me Réjane Jolivalts.à r.l. LUXPLAISANCE, en liquidation 
volontaire, avec siège social à L-7327
Steinsel, 35, rue J.-F. Kennedy, Zone
Industrielle, de fait inconnue à cette adresse

38. 21.01.05 Mme Nadine Walch Me Réjane Jolivalts.à r.l. LE NEW PRIVILEGE, établie et ayant 
son siège social à L-1425 Luxembourg, 8, rue
du Fort Dumoulin

39. 24.01.05 M Robert Worre Me Quentin HubeauS.A. ANGORAN, avec siège social à L-2449 
Luxembourg, 4, boulevard Royal, de fait
inconnue à cette adresse

40. 24.01.05 M Robert Worre Me Quentin Hubeaus.à r.l. AUTO-TESTING, avec siège social à 
L-1130 Luxembourg, 34A, rue d’Anvers, de
fait inconnu à cette adresse

41. 24.01.05 M Robert Worre Me Véli Toruns.à r.l. ENTREPRISE FERNAND OLIVI, avec 
siège social à L-1940 Luxembourg, 274, route
de Longwy, de fait inconnue à cette adresse 

42. 24.01.05 M Robert Worre Me Véli Toruns.à r.l. MAK & SCHER, ayant fait le 
commerce sous la dénomination HIRA’S
ORIENTAL SNACK, établie et ayant son
siège social à L-2560 Luxembourg, 44, rue de
Strasbourg

43. 24.01.05 M Robert Worre Me Alexandre DillmannS.A. BASIK INTERNATIONAL, avec siège 
social à L-1425 Luxembourg, 1A, rue du Fort
Dumoulin, actuellement sans siège social
connu

44. 24.01.05 M Robert Worre Me Alexandre Dillmanns.à r.l. NEW POWER, établie et ayant son 
siège social à L-3425 Dudelange, 25, rue
Nicolas Biever

45. 26.01.05 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riess.à r.l. POMME D’API, établie et ayant son 
siège social à L-2227 Luxembourg, 24,
Avenue de la Porte Neuve

46. 28.01.05 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riess.à r.l. BATISEC, établie et ayant son siège 
social à L-6921 Banzelt, Roodt-sur-Syre

47. 28.01.05 Mme Maryse Welter Me Yvette HamiliusS.A. VALFOND MERSCH, établie et ayant 
son siège social à L-7535 Mersch, 35, rue de
la Gare

48. 28.01.05 Mme Nadine Walch Me Isabelle FerandS.A. TRAVAUX PUBLICS EUROPEENS, avec 
siège scial à L-3394 Roeser, 59, Grand-Rue,
de fait inconnue à cette adresse

49. 28.01.05 Mme Nadine Walch Me Isabelle FerandS.A. EXECUTIVE LODGE, ayant eu son siège 
social à L-2450 Luxembourg, 15, boulevard
F.D. Roosevelt, actuellement sans siège social
connu

50. 28.01.05 Mme Nadine Walch Me Jean-Paul Espens.à r.l. Société de Commerce Services 
ENCOFARM EXPORT IMPORT, avec siège
social à L-4046 Differdange, 2, avenue
d’Obercorn, de fait inconnue à cette adresse

51. 28.01.05 Mme Nadine Walch Me Jean-Paul Espens.à r.l. CONTEMPI, établie et ayant son siège 
social à L-4037 Esch-sur-Alzette, 13, rue
Bolivar
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52. 28.01.05 Mme Nadine Walch Me Claude EischenS.A. ESPACE MOTORS, avec siège social à 
L-3378 Livange, Centre d’Affaires Le 2000,
de fait inconnue à cette adresse

53. 28.01.05 Mme Nadine Walch Me Claude Eischens.à r.l. NEW B., établie et ayant son siège
social à L-1899 Kockelscheuer, 6C, route de
Luxembourg

54. 28.01.05 Mme Nadine Walch Me Martine Lauers.à r.l. RESTAURANT NEPTUN, établie et 
ayant son siège social à L-1130 Luxembourg,
55, rue d’Anvers

55. 28.01.05 Mme Nadine Walch Me Martine LauerS.A. TRANSYLVANIA, établie et ayant son 
siège social à L-2550 Luxembourg, 120,
avenue du X Septembre

56. 31.01.05 M. Robert Worre Me Max KremerS.A. WOLRDWIDE INVESTORS (Luxem-
bourg), établie et ayant son siège social à 
L-1371 Luxembourg, 137, Val Ste Croix

Diekirch

57. 05.01.05 M. Lex Eippers Me Trixi LannersS.A. EUROLUX PARTNERS, établie et ayant 
eu son siège social à L-6555 BOLLENDORF-
PONT, 1, route de Diekirch

58. 12.01.05 M. Lex Eippers Me Claude SpeicherS.A. ETRACO-LUX, établie et ayant eu son 
siège social à L-9907 Troisvierges, 1, rue
Massen

59. 12.01.05 M. Lex Eippers Me Daniel Baulischs.à r.l. BRASSERIE LA COPPA, établie et 
ayant son siège social à L-6440 Echternach,
22, rue de la Gare

60. 12.01.05 M. Lex Eippers Me Daniel Baulischs.à r.l. NOWA, établie et ayant son siège 
social à L-6434 Echternach, 30A, rue
Duchscher

61. 26.01.05 M. Lex Eippers Me Christian HansenS.A. LA COM SHIPPING, établie et ayant eu 
son siège social à L-9227 Diekirch, 50,
Esplanade

62. 26.01.05 M. Lex Eippers Me Pascale HansenS.A. PACIFICO, établie et ayant eu son
dernier siège social connu à L-9265 Diekirch,
6, rue du Palais

63. 26.01.05 M. Lex Eippers Me Pascale Hansens.à r.l. SPORT CENTER, établie et ayant eu 
son siège social connu à L-9240 Diekirch, 29,
Grand-Rue

Fonds de Solidarité Viticole. – Cotisation pour 2005. – Rectificatif. – La première phrase est à lire comme
suit: Suivant décisions du Comité-directeur du Fonds de Solidarité Viticole du 28 février 2004 et du 2 février 2005,
approuvées le 21 février 2005 par le Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural, la
contribution à payer par les exploitations viticoles est fixée à 100 EUR (cent euros) pour l’année 2005 par hectare de
vignes en exploitation.
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